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(54) Suceur d’aspirateur

(57) Suceur d'aspirateur comprenant un boîtier
(10), une semelle (12) située sous le boîtier, des roues
(24, 26) disposées vers l'arrière du suceur et par rapport
auxquelles le boîtier est monté à corps flottant, ainsi
qu'un organe racleur avant (28) qui est disposé vers
l'avant de la semelle et qui est fixe de manière à faire
continuellement saillie sous cette dernière. Le suceur

comporte également un organe racleur arrière (30) situé
au voisinage des roues arrière (24, 26) et des moyens
de commande de cet organe racleur, situés vers l'arrière
du suceur. L'organe racleur arrière (30) peut ainsi être
commandé entre une position inactive, escamotée dans
la semelle, et une position active, dans laquelle il fait
saillie sous la semelle de sorte que le suceur repose sur
le sol par les organes racleurs avant et arrière (28, 30).
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Description

[0001] La présente invention concerne un suceur
d'aspirateur comprenant un boîtier susceptible d'être
raccordé, vers le haut et vers l'arrière, à une tubulure
d'aspiration par l'intermédiaire d'un manchon de raccor-
dement pivotant, une semelle qui est située sous le boî-
tier et qui présente un canal d'aspiration, des roues dis-
posées vers l'arrière du suceur et un organe racleur
avant, disposé vers l'avant de la semelle par rapport
auxdites roues arrière, cet organe racleur étant fixe et
faisant continuellement saillie sous la semelle, l'axe de
pivotement du manchon étant situé en arrière de l'axe
de rotation desdites roues ou coïncidant avec cet axe
de rotation.
[0002] Un suceur d'aspirateur de ce type est connu
par la demande de brevet PCT WO 99/34 721. L'organe
racleur avant est fixe et reste constamment en position
active, de sorte qu'il est efficace en permanence. En rai-
son de la position de l'axe de pivotement du manchon
par rapport à celui des roues, le suceur est du type "à
corps flottant".
[0003] Ce système donne toute satisfaction sur le
plan de la qualité d'aspiration, tant sur un sol "dur", du
type carrelage ou parquet, ou que sur un sol du type
tapis ou moquette.
[0004] Toutefois, la Société Demanderesse s'est
aperçue que, sur certains types de sols durs, relative-
ment fragiles, il existe éventuellement un risque que les
roues du suceur au contact avec le sol laissent des tra-
ces sur ce dernier. De plus, il arrive que l'utilisateur ou
l'utilisatrice exerce une pression verticale trop forte sur
la tubulure d'aspiration, cette pression se répercutant
sur les roues, ce qui augmente ce risque.
[0005] Lorsque l'on déplace le suceur sur le sol selon
une trajectoire ayant des virages très serrés, ce dépla-
cement est parfois obtenu en imprimant un mouvement
latéral, transversal au sens naturel antéro-postérieur de
roulement. Ce faisant, le contact entre le sol et les roues
(au moins pour la roue intérieure au virage) n'est plus
un contact de roulement mais de glissement relatif. Les
roues sont généralement réalisées en matière plastique
et, lorsque cette matière est relativement dure, un tel
glissement pourrait laisser des traces de patinage sur
le sol, par exemple pour un sol ciré.
[0006] L'invention a pour but de remédier aux incon-
vénients précités.
[0007] Ce but est atteint grâce au fait que le suceur
de l'invention comporte en outre un organe racleur ar-
rière, situé au voisinage des roues arrière, et des
moyens de commande dudit organe racleur arrière, si-
tués vers l'arrière du suceur, ces moyens étant aptes à
commander l'organe racleur arrière entre une position
inactive, dans laquelle le suceur est apte à reposer sur
le sol par les roues arrière et par l'organe racleur avant,
et une position active dans laquelle ledit organe racleur
arrière fait saillie par rapport aux roues arrière de telle
sorte que le suceur est apte à reposer sur le sol par les

organes racleurs avant et arrière.
[0008] Par "organe racleur", on entend désigner tout
organe tel qu'une brosse, par exemple du genre cou-
ramment dénommé "strips" par l'homme du métier ou,
plus généralement, tout organe du type apte à coopérer
avec le sol par un frottement pouvant aller du grattage
d'une brosse jusqu'à un contact plus doux analogue à
un lustrage doux. Par exemple, les organes racleurs
avant et arrière peuvent être constitués par deux strips,
de rigidités identiques ou différentes. L'organe racleur
arrière contribue à l'effet de raclage, mais celui-ci est
généralement correctement assuré par le seul organe
racleur avant. Par conséquent, l'organe racleur arrière
peut être plus souple et plus "doux" que l'organe racleur
avant, en restant toutefois suffisamment rigide pour,
dans sa position active, empêcher que les roues arrière
ne reposent sur le sol.
[0009] L'organe racleur avant étant fixe, le suceur est
de constitution simple et il est efficace sur tout type de
sol. Seul l'organe racleur arrière est mobile. Dans la me-
sure où les moyens de commande de l'organe racleur
arrière servent seulement à commander ce dernier et
sont disposés à l'arrière du suceur, ils peuvent être réa-
lisés de manière simple et peu encombrante. La com-
mande de l'organe racleur arrière dans sa position ac-
tive relève légèrement l'arrière du suceur par rapport au
sol et place les roues hors de contact du sol. Ainsi, grâce
à l'invention, il est possible de manière simple d'obtenir
un suceur efficace dans toutes les situations sans aucun
risque de rayures ou de traces de glissement sur un sol
dur fragile.
[0010] Avantageusement, lorsque les roues arrière
sont constituées par deux roues distinctes et espacées,
l'organe racleur arrière est disposé entre lesdites roues
arrière.
[0011] L'organe racleur arrière est alors logé dans
l'espace naturellement ménagé entre les deux roues ar-
rière. Sa présence ne nuit pas à la compacité du suceur
et n'augmente que peu son prix de revient.
[0012] Selon une disposition avantageuse, l'organe
racleur arrière est solidaire d'un bâti monté pivotant par
rapport à la semelle du boîtier, autour d'un axe parallèle
à l'axe de pivotement du manchon.
[0013] Des moyens de commande de l'organe racleur
arrière comprennent alors des moyens pour faire pivoter
ce bâti entre une première position angulaire dans la-
quelle il est logé dans l'épaisseur de la semelle et une
deuxième épaisseur angulaire dans laquelle l'organe ra-
cleur arrière fait saillie sous la semelle.
[0014] L'invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, d'un mode de réalisation représenté à
titre d'exemple non limitatif. La description se réfère aux
dessins annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 sont deux vues en perspective,
respectivement de dessus et de dessous du suceur,

- la figure 3 est une vue en coupe antéro-postérieure,
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globalement prise dans le plan III-III de la figure 1,
sur laquelle des parties arrachées et coupées selon
un plan décalé permettent de mieux visualiser les
moyens de commande de l'organe racleur arrière,
et

- la figure 4 est une vue en perpective illustrant l'or-
gane racleur arrière et son mécanisme de comman-
de.

[0015] Le suceur représenté sur les figures 1 et 2
comporte un boîtier 10 susceptible, à l'aide d'un man-
chon de raccordement 12 dirigé vers le haut et vers l'ar-
rière, d'être raccordé à une tubulure d'aspiration. Le su-
ceur comporte également une semelle 14 située sous
le boîtier et munie d'une ouverture d'aspiration.
[0016] Dans toute la suite, on considérera que le sens
vers l'avant, indiqué par la flèche F, est celui qui va en
s'éloignant du manchon de raccordement 12. Ce sens
correspond naturellement au sens de poussée du su-
ceur dans des conditions d'utilisation normale de ce der-
nier. Le sens vers l'arrière est le sens inverse. La direc-
tion longitudinale du suceur indiquée par la double flè-
che L, est perpendiculaire à cette direction antéro-pos-
térieure.
[0017] Dans la semelle, une ouverture d'aspiration 16
est réalisée dans une portion centrale d'un canal d'as-
piration 18 qui s'étend longitudinalement dans la partie
avant de ladite semelle. La face inférieure de la semelle
comporte deux bandes arrache-fils 20 et 22, respecti-
vement disposées devant et derrière l'ouverture d'aspi-
ration 16.
[0018] Le suceur comporte également des roues ar-
rière, respectivement 24 et 26 montées en rotation
autour d'un axe longitudinal indiqué par la référence A
sur la figure 3. Sur la même figure, on a indiqué par la
référence B l'axe longitudinal de pivotement du man-
chon de raccordement 12, qui est en arrière de l'axe A.
[0019] Le suceur comporte encore un organe racleur
avant 28, qui fait saillie sous la semelle 14. Cet organe
racleur est situé vers l'avant de la semelle. Plus préci-
sément, il est situé en avant du bord arrière 16A de
l'ouverture d'aspiration 16. De manière avantageuse,
comme dans l'exemple représenté, l'organe racleur 28
s'étend dans le canal d'aspiration 18. Il est alors inter-
rompu dans la région de l'ouverture d'aspiration 16.
[0020] Le suceur comporte encore un organe racleur
arrière 30 qui est situé dans une partie arrière de la se-
melle.
[0021] Sur la figure 2, on voit cet organe racleur ar-
rière dans sa position inactive, dans laquelle il est logé
dans l'épaisseur de la semelle 14. Un renfoncement 32
est en effet ménagé dans cette semelle. L'organe ra-
cleur arrière 30 est situé au voisinage des roues arrière
24 et 26. Il s'étend avantageusement dans un espace
de la semelle ménagé entre les deux roues arrière 24
et 26.
[0022] Par exemple, la semelle 14 est formée en une
seule pièce avec une portion de raccordement 14A de

cette semelle qui s'étend dans sa partie arrière. Cette
portion 14A est délimitée par des joues latérales, res-
pectivement 15A et 15B.
[0023] Les roues 24 et 26 sont raccordées aux faces
extérieures de ces joues 15A et 15B. Le manchon de
raccordement 12 est quant à lui disposé entre les joues
15A et 15B, mais du côté supérieur de la semelle, dans
le conduit d'aspiration d'air séparé de la face inférieure
de la semelle par un élément de paroi 15C. L'organe
racleur arrière 30 est également disposé entre les joues
15A et 15B, mais sous la semelle, c'est-à-dire sous l'élé-
ment de paroi 15C précité, qui délimite le renfoncement
32.
[0024] On voit sur la figure 2 que l'organe racleur ar-
rière 30 est solidaire d'un bâti 34 qui est monté pivotant
par rapport à la semelle 14, autour d'un axe C s'étendant
longitudinalement, c'est-à-dire parallèlement aux axes
A et B précités.
[0025] On voit que ce bâti a sensiblement la forme
d'un U dont les ailes 34A et 34B sont respectivement
disposées contre les faces intérieures des joues 15A et
15B.
[0026] Des moyens de commande de l'organe racleur
arrière 30 entre ses deux positions sont disposés vers
l'arrière du boîtier 10. Ils comportent une pédale de com-
mande 36 montée pivotante autour d'un axe D. Par
exemple, l'axe D est matérialisé par deux tétons 37A et
37B, disposés de chaque côté de la pédale.
[0027] Le téton 37A est introduit dans une ouverture
correspondante pratiquée dans une patte de support 38
s'étendant au-dessus de la semelle, à l'intérieur du car-
ter 11 du boîtier. Cette patte peut être monobloc avec la
pièce qui constitue la semelle, avantageusement en
matière plastique moulée.
[0028] Du côté opposé, le téton 37B peut être intro-
duit, par exemple par encliquetage, dans la joue 15A
formée à l'arrière de la semelle, du côté de la face ex-
térieure de cette joue, ou dans une joue 11A analogue,
mais pratiquée dans le carter 11. Ces joues sont par
exemple des parois minces en plastique et peuvent être
légèrement déformées élastiquement.
[0029] La pédale 36 porte une patte de commande
40, dénommée biellette de commande, en raison de sa
forme analogue à celle d'une biellette. Toutefois, cette
patte est solidaire en rotation de la pédale. Le bâti 34
ou, plus précisément son aile 34A, porte quant à lui une
patte commandée 42, dénommée biellette commandée
en raison de sa forme, solidaire en rotation du bâti 34
et formant une liaison articulée avec la biellette 40. La
biellette commandée 42 peut être réalisée monobloc
avec le bâti 34, de même que la biellette de commande
40 peut être monobloc avec la pédale 36. Il peut égale-
ment s'agir d'éléments rapportés, respectivement soli-
darisés en rotation avec la pédale et avec le bâti par tout
moyen approprié.
[0030] Les biellettes 40 et 42 coopèrent entre elles de
telle sorte que le pivotement de la pédale 36 autour de
son axe D entraîne le pivotement du bâti 34 entre ses
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positions actives et inactives. A cet effet, l'une des biel-
lettes, par exemple la biellette commandée 40, compor-
te une lumière 44 dans laquelle est inséré un téton 46
solidaire de l'autre biellette, par exemple la biellette 42.
Le bâti 34 tourne autour de l'axe C, qui est par exemple
matérialisé par des tétons 35A et 35B, respectivement
solidaires des ailes 34A et 34B de ce bâti. Ces tétons
ou l'un d'entre eux (en l'espèce, le téton 35A) peuvent
être directement solidaires de la ou des biellettes com-
mandées 42, elles(s)-même(s) solidaire(s) des ailes
34A et 34B.
[0031] La figure 3 montre la pédale 36, les biellettes
40 et 42 et le bâti 34 en traits forts dans la position inac-
tive de l'organe racleur arrière 30. Les mêmes éléments
sont représentés en traits mixtes interrompus dans la
position active dudit organe racleur.
[0032] Sur la figure 3, le repère P1 indique le plan de
repos du suceur sur le sol lorsque l'organe racleur ar-
rière 30 est dans sa position active. On voit que dans
cette situation, le suceur repose sur le sol par les deux
organes racleurs 28 et 30, tandis que les roues arrière
sont relevées pour être situées à une distance d du sol.
On a indiqué par la référence P2 le plan de repos du
suceur sur le sol lorsque l'organe racleur 30 occupe sa
position inactive, et l'on voit que dans cette situation, le
suceur repose par les roues arrière et par l'organe ra-
cleur avant 28.
[0033] Grâce à la liaison articulée formée par la coo-
pération des biellettes 40 et 42, on commande de ma-
nière très simple l'organe racleur 30 entre ses deux po-
sitions. Les moyens de commande sont simples, fia-
bles, peu coûteux et peu encombrants. Ceci est notam-
ment dû au fait que seul l'organe racleur arrière 30 doit
être commandé par ces moyens de commande, l'orga-
ne racleur avant 28 étant fixe.
[0034] Comme on le constate en particulier sur la fi-
gure 4, on réalise avantageusement ces moyens de
commande sur un seul côté du suceur. Ils coopèrent
alors avec le bâti 34 seulement par l'aile 34A de ce der-
nier et portent une unique biellette commandée 42, tan-
dis que la pédale 36 porte une unique biellette de com-
mande 40.
[0035] Les deux positions de la pédale 36 représen-
tée sur la figure 3 peuvent être déterminées par des
points durs liés à une conformation appropriée des té-
tons 37A et 37B et des orifices qui les reçoivent. Par
ailleurs, la pédale peut coopérer avec des moyens de
butée tels que, pour sa position active, l'élément de pa-
roi interne 48 avec lequel coopère la face intérieure de
la pédale.
[0036] Plutôt qu'à l'aide d'une pédale du type repré-
senté sur les dessins, on pourrait choisir de commander
l'organe racleur arrière à l'aide d'un levier actionnable
manuellement, par exemple situé dans une région cen-
trale du carter, au-dessus de l'ouverture d'aspiration.
[0037] Les roues 24, 26 sont disposées de part et
d'autre des joues 15A, 15B et l'organe racleur arrière 30
est disposé entre ces joues, le bâti 34 dudit organe ra-

cleur comportant les tétons 35A et 35B qui définissent
son axe de pivotement C et ces tétons étant encastrés
dans ces joues.
[0038] Les tétons 35A, 35B coopèrent avec les joues
15A, 15B par encliquetage.

Revendications

1. Suceur d'aspirateur comprenant un boîtier (10) sus-
ceptible d'être raccordé, vers le haut et vers l'arriè-
re, à une tubulure d'aspiration par l'intermédiaire
d'un manchon de raccordement pivotant (12), une
semelle (14) qui est située sous le boîtier et qui pré-
sente un canal d'aspiration (18), des roues (24, 26)
disposées vers l'arrière du suceur et un organe ra-
cleur avant (28), disposé vers l'avant de la semelle
(14) par rapport auxdites roues arrière, cet organe
racleur (28) étant fixe et faisant continuellement
saillie sous la semelle, l'axe de pivotement (B) du
manchon étant situé en arrière de l'axe de rotation
(A) desdites roues ou coïncidant avec cet axe de
rotation,

caractérisé en ce qu'il comporte en outre un
organe racleur arrière (30), situé au voisinage des
roues arrière (24, 26), et des moyens de commande
(36, 40, 42) dudit organe racleur arrière, situés vers
l'arrière du suceur, ces moyens étant aptes à com-
mander l'organe racleur arrière (30) entre une po-
sition inactive, dans laquelle le suceur est apte à
reposer sur le sol par les roues arrière (24, 26) et
par l'organe racleur avant (28), et une position ac-
tive dans laquelle ledit organe racleur arrière (30)
fait saillie par rapport aux roues arrière (24, 26) de
telle sorte que le suceur est apte à reposer sur le
sol par les organes racleurs avant et arrière (28,
30).

2. Suceur selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'organe racleur arrière (30) est disposé entre
les roues arrière (24, 26).

3. Suceur selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l'organe racleur arrière (30) est solidaire
d'un bâti (34) monté pivotant par rapport à la semel-
le (14) du boîtier, autour d'un axe parallèle (C) à
l'axe de pivotement (B) du manchon (12).

4. Suceur selon les revendications 2 et 3, caractérisé
en ce qu'il présente, dans sa partie arrière, des
joues (15A, 15B) de part et d'autre desquelles sont
disposées les roues (24, 26), et en ce que l'organe
racleur arrière (30) est disposé entre ces joues, le
bâti (34) dudit organe racleur comportant des tétons
(35A, 35B) qui définissent son axe de pivotement
(C) et ces tétons étant encastrés dans ces joues
(15, 15B).
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5. Suceur selon la revendication 4, caractérisé en ce
que les tétons (35A, 35B) coopèrent avec les joues
(15A, 15B) par encliquetage.

6. Suceur selon l'une quelconque des revendications
3 à 5, caractérisé en ce que les moyens de com-
mande de l'organe racleur arrière comportent une
pédale de commande (36) montée pivotante autour
d'un axe parallèle (B) à l'axe de pivotement (C) du
manchon (12), cette pédale portant une biellette de
commande (40), tandis que le bâti (34) porte une
biellette commandée (42) qui coopère avec ladite
biellette de commande (40) pour former une liaison
articulée.

7. Suceur selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le bâti (34) porte une unique biellette comman-
dé (42), disposée sur un côté de ce bâti et en ce
que la pédale (36) porte une unique biellette de
commande (40).

8. Suceur selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l'organe racleur avant
(28) est disposé dans le canal d'aspiration (18).

9. Suceur selon l'une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu'au moins l'un des orga-
nes racleurs (28, 30) est formé par une brosse ou
"strips".
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